
RÈGLEMENT 832.01.1 

modifiant celui du 18 septembre 1996 concernant la loi 
du 25 juin 1996 d'application vaudoise de la loi fédérale 
sur l'assurance-maladie  

du 1 octobre 2025  

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

arrête

Article Premier

1 Le règlement du 18 septembre 1996 concernant la loi 
du 25 juin 1996 d'application vaudoise de la loi fédérale sur l'assurance-maladie 
est modifié comme il suit :

Art. 25 Sans changement

1 Le droit au subside prend naissance le premier jour du deuxième mois suivant 
celui où la demande de subside est déposée, sous réserve de l'alinéa 1bis. Lorsque 
le requérant établit avoir été empêché sans sa faute de déposer plus tôt sa demande, 
ou lorsqu'il dépose sa demande à la suite d'une information périodique au sens de 
l'article 10 de la loi, il peut être accordé exceptionnellement un subside avec effet 
rétroactif, mais au plus tôt dès le début de la période de subside en cours.
1bis Lorsqu'une personne devient bénéficiaire de l'une des catégories particulières de 
subside au sens de l'article 18, alinéa 1 et 2 de la loi, le droit au subside prend 
naissance le premier jour du mois au cours duquel la modification de la condition 
de l'assuré donnant droit au subside est survenue.
2 Sans changement.
3 Sans changement.
4 Sans changement.

Art. 28 Sans changement

1 A réception de la décision d'octroi de subside, l'assureur transmet sans retard à 
l'OVAM le montant de la prime approuvée par l'Office fédéral de la santé publique 
(OFSP) et celui du versement de compensation résultant d'une réduction volontaire 
de ses réserves. L'assureur communique aussi toute modification ultérieure de ces 
montants et d'éléments figurant sur la décision de l'OVAM.
2 Sans changement.
3 Les taxes fédérales redistribuées à la population par l'intermédiaire des assureurs 
ne sont pas déduites de la prime communiquée à l'OVAM par l'assureur.
4 La prime subsidiable correspond à la prime facturée par l'assureur, soit après les 
déductions et les versements de compensation opérés par l'assureur.

Art. 33b Disposition transitoire de la modification du 1er octobre 2025

1 Pour les demandes de subside déposées jusqu'au 31 octobre 2025, le droit au 
subside prend naissance le premier jour du mois suivant celui où la demande de 
subside est déposée, sous réserve de l'article 25, alinéa 1bis. Pour les demandes de 
subside déposées dès le 1er novembre 2025, le nouveau droit s'applique.

Art. 2 Entrée en vigueur et exécution

1 Le Département de la santé et de l'action sociale est chargé de l'exécution du 
présent règlement, qui entre en vigueur le 1er novembre 2025.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le  1er octobre 2025.
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